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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l'article 2 de la Constitution est complété par les mots : 

« dans le respect des langues régionales qui font partie de notre patrimoine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour parodier Stendhal, le génie d'un peuple, ce sont ses langues, dans la richesse de leur
diversité et de leur dialogue.

La protection de ce patrimoine ne saurait être considérée comme étant indigne du régime
juridique qu'offrent les normes de l'Union Européenne.

Cet article, initialement destiné à préserver la langue française face à la langue anglaise, a
en effet fait obstacle à l'usage et au développement des langues régionales. Il sera un signe fort en
faveur de la diversité et de la richesse culturelle de notre pays. 

Tel  est  l’objet  de  cet  amendement  qui  ne  fait  que  reprendre  l’article  unique  de  la
proposition de loi n° 657 du groupe SRC.


